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L'evolution du service de Teledocumentation de la BDP de Saone-et-Loire 
(service de reference a distance) 1986-1992 

Frangoise CHAMBEFORT 

RESUME : La Bibliotheque Departementale de Pret de Saone-et-Loire offre depuis dix 
ans a ses lecteurs un service de documentation original unique en France. Cette etude 
porte sur le fonctionnement de ce service et 1'evolution des demandes depuis 1986. Elle 
nous fournit notamment une mesure precise de la place tenue par le monde scolaire et 
etudiant et revele une rapide spdcialisation des demandes. Elle explore enfin les 
perspectives d'avenir qui se presentent a ce service aujourd'hui. 
DESCRIPTEURS : Bibliotheque centrale pret - Documentation - Demande 
infbrmation A Milieu rural ~ 
ABSTRACT : The departmental lending librairy of Sadne-et-Loire has been offering for 
the last ten years to its readers an unusual information service, which is unique in 
France. This study focuses on the fimctioning of this service and the evolution of the 
demands since 1986. It mainly supplies us with an accurate measurement of the place 
held by the school and studient worM and reveals a quick specialization of demands. 
Finally, it investigates the future prospects which are available to this service today. 
KEYWORDS : Central lending librairy - Mormation systems - Call for information -
Rural environment 
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INTRODUCTION 

Le service de teledocumentation de la Bibliotheque departementale de Sadne-et-
Loire est, a notre connaissance, un cas unique en France d'assistance documentaire tous 
azimuts au sein d'un reseau. Seul Public Info, Pheritier telematique du Telq)hone Public 
d'Information de la B.P.I., offre un service similaire, a ceci pres qu'il ne fournit pas les 
documents mais uniquement leurs references. 

On peut penser que toute bibliotheque publique se doit de repondre aux 
demandes de documentation qu'elle regoit. Dans les Bibliotheques Municipales, ce 
service est rendu (ou non) directement et de vive voix par les bibliothecaires qui 
aiguillent les demandeurs vers les documents ou les dossiers qui les intdressent, mais 
sans toujours proposer davantage que le fonds dont elles disposent. Dans les 
Bibliotheques Universitaires, les etudiants doivent accomplir eux-memes leurs recherches 
(sans qu'on leur ait forcement appris a le faire), le bibliothecaire n'etant alors qu'un 
intermediaire technique entre le demandeur et le document. A la B.D.P., lorsque le 
bibliothecaire local, benevole ou non, constate qu'il ne peut seul apporter une reponse au 
demandeur, il remplit une demande de documentation : du fait de 1'eloignement spatial 
du fonds de base, des outils adequats et des professionnels competents, eloignement 
inherent a l'organisation en reseau, la demande echoit alors a une SEULE personne qui 
prendra le temps de la traiter avec le plus grand soin et d'apporter en reponse un eventail 
de documents suffisamment large pour satisfaire un lecteur qu'elle n'a pas vu et avec 
lequel elle n'a pas pu prdciser la demande. De meme que rArt nait souvent de la 
contrainte, cette contrainte spatiale, 1'impossibilitd de communication immediate, la 
mddiation qui s'impose, ne sont pas loin d'engendrer l'excellence : un service qui rdpond 
a TOUTES les questions ou qui renvoie les demandeurs, pour les sujets les plus 
specialises, a des organismes comp6tents (avec adresse, N° de telephone et non sans 
s'etre assure qu'ils seront en mesure de les satisfaire). Quelle facilite ! pourrait-on dire. 
N'est-ce pas faire des lecteurs, notamment etudiants, de vdritables "assistes 
documentaires" ? Est-ce le rdle de la B.D.P. de pallier aux carences d'autres 
etablissements ? Dans le bureau du service de teledocumentation, une colere sourde 
gronde parfois ; dans les antennes locales, Ies demandeurs, quoique impatients, sont 
presque toujours combles. 

Apres dix ans d'existence, il convenait d'analyser l'evolution de ce service 
performant et de reactualiser 1'etude et la reflexion menees en 1987 par Bertrand 
Calenge, alors directeur de la B.D.P. dans Le Service de Teledocumentation de la 
BibUotheque Centrale de Pret de Sadne-et-Loire : Aspects d'une politique de la demande 
dans une bibliotheque pubUque. Le fait nouveau semblait etre une speciaiisation 
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progressive des demandes, mais aucun chiffre ne permettait de prouver cet 
inflechissement. Nous avons voulu le mettre nettement a jour grace aux donnees 
statistiques qui nous dtaient fournies pour 1986 dans 1'etude citee precddemment et que 
nous avons etablies pour 1992 et le premier semestre de 1993 (car la tendance semblait 
s'inflechir encore davantage ces derniers mois). Nous avons voulu egalement chercher 
les causes de cette specialisation et proposer des solutions aux problemes qu'elle 
engendrait, projetant ainsi le service, et tout le rdseau avec lui, vers une assistance 
documentaire suivie et multiple, avec un veritable partage des taches, quelle que 
soit la direction qu'il suive a 1'avenir. 
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Premiere partie 

PRESENTATION DU SERVICE ET DE SON ENVIRONNEMENT 
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1) PRESENTATION DE LA B.D.P. 

ODE A LA BIBLIOTHEQUE DE LECTURE PUBLIQUE 
Telle qu'elle, simplement, 
Elle se donne toute entidre 
Et met son fonds d nu. 

Pour ceux qui se laissent tenter 
Elle va de l'avant, se propose, s'anime, 
Explore ses publics. 

Pour celui qui la sollicite, 
Elle plonge en elle-m@me, hors d'elle-m§me, 
Boit a toutes les sources, 
Offre le monde pour lui r§pondre. 

"Me voici, dit-elle, 
Tu m'ignores ?... Je m'affiche ! 
Tu me veux ?... Je me donne I 
Me voici. 
Je suis d'une nature d6monstrative." 

La Bibliotheque Departementale de Pret de Sa6ne-et-Loire, a travers son reseau 
de plus d'une centaine de bibliotheques municipales, s'est donne pour mission de 
soutenir et developper la lecture publique dans le ddpartement et de coordonner les 
initiatives qui s'y rapportent. Comme toute bibliotheque de lecture publique et a quelques 
emboitements pres, eile ne vit que par d'incessants allers-retours entre ce qu'elle est, ce 
qu'on lui demande d'6tre et le modele qu'elle se propose d'elle-m6me. 

Conformement a la politique menee par Bertrand Calenge, puis par Marie-
Christine Pascal, la B.D.P., afin de favoriser les initiatives locales, ne pratique plus le 
pret direct mais privilegie plutot les regroupements intercommunaux et propose aux 
bibliotheques qui le souhaitent de venir se servir directement dans ses murs ou elles 
disposent d'un plus grand choix de livres. Ces options necessitent une organisation tres 
rigoureuse des taches, notamment lors de 1'accueil des bibliotheques, un suivi regulier 
des antemies desormais hors-tournees, ainsi qu'un arbitrage dans les rapports entre 
partenaires de bibliotheques intercommunales, rapports auquels il faut preter une 
attention toute particuliere. Ainsi se presentaient ses activitds en 1991 : 

6 



* 115 communes sont le siege d'une bibliotheque, chiffre auquel nous pouvons ajouter 
les 92 communes associees par le biais de 1' intercommunalitd, ce qui represente un total 
de 207 communes engagees dans le reseau (soit 200 369 habitants desservis sur les 
374 600 habitants des communes de moins de 10 000 habitants de Saone-et-Loire f-. 
* 342 578 livres sont possedds en propre par ces bibliotheques, auquels il faut ajouter les 
29 894 ouvrages deposds en permanence par la B.D.P.. 
* 36 562 lecteurs, dont 50,9 % d'enfants et de jeunes de moins de 14 ans, sont inscrits 
dans ces bibliotheques, ce qui represente 18,24% de la population desservie c'est-a-dire 
nettement plus que les 16% de la moyenne nationale ? 
* 634 373 livres pretes soit 17,4 livres par lecteur inscrit ou 3,2 livres par habitant 
desservi. 
* Un budget d'acquisition des communes de 1 471 302 francs. 
* Parmi les 690 bibliothecaires et animateurs de bibliotheques du reseau (hormis le 
personnel de la B.D.P.) 160 sont qualifids (c'est-a-dire titulaires d'un dipldme 
professionnel, au minimum le dipldme de l'A.B.F.) contre 530 qui ne le sont pas ou sont 
en passe de le devenir. Ainsi, 80 % des bibliotheques sont gerees par un responsable 
qualifie. 

Le reseau de la B.D.P. s'est beaucoup developpe depuis 1986 et l'afflux de 
demandes de teledocumentation entre 1986 et 1992 est la suite logique de cette 
expansion. Reprenons les chiffres precedents afin de mesurer la distance parcourue : 

1986 1991 

Bibliotheques municipales 100 115 

Communes associees 19 92 

Livres possedes par les B.M. 93 969 342 578 

Ouvrages deposes par la B.D.P. 22 349 29 894 

Livres pretes 376 362 634 373 

Budget d'ACQ. des communes 594 764 1 471 302 

Bibliothecaires du reseau 
qualifies (ABF ou +) 84 160 

Nous le voyons, les regroupements communaux se sont multiplies et la 
formation des bibliothecaires volontaires a fait un important bond en avant. 
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Conformement a ce que voulait en faire Bertrand Calenge3, la B.D.P. s'efforce 
de developper "parallelement une strategie de 1'offre sl une politique de la demande". 
Les demandes precises (sur un titre) sont traitees par le service de demandes d'ouvrages, 
tres actif et tres sollicite, qui traite plus de 9 000 demandes par an ou par le service de 
demandes de documents sonores (1 222 demandes en 1991). Quand la demande du 
lecteur est plus floue et porte sur tel ou tel champ de connaissance, le bibliothecaire 
municipal, benevole ou non, s'adresse alors au service de Tdledocumentation qui a pour 
mission de repondre a TOUTES les questions. 

2) LE SERVICE DE TELEDOCUMENTATION 

Pour remplir cette tache, quasi surhumaine quand on sait que pres de 1400 
demandes ont ete traitees en 1992, Aline Goussard, qui remplit actuellement ce 
sacerdoce, dispose de : 

* la moitie de son temps de travail, 1'autre part etant consacree k la desserte et au suivi 
d'un secteur geographique. 

* 27 metres lineaires d'ouvrages de references (soit environ 540 volumes) couvrant tous 
les champs de la connaissance, des repertoires, des dossiers documentaires de fonds 
local. 

* Une dizaine de periodiques a depouiller : Le Monde diplomatique, Le Monde : dossiers 
et documents, Esprit, Beaux-Arts, Archeologia, L'Histoire, La Recherche, Science & 
Avenir, Science & vie. Les articles les plus interessants sont entres dans la base et 
indexes au meme titre que des livres. 

* Un ecran de consultation du catalogue informatisd de la B.D.P. dote d'un systeme de 
recherche documentaire performant (ce qui compense en partie 1'absence d'indexation 
matibre dans la base qui fait cruellement ddfaut). 

* Un serveur Minitel (avec un abonnement a Questel) donnant acces a des bases de 
donnees dont les plus utilisees sont celles du C.C.N., du Monde, du Journal Officiel (36-
16 JOEL) et de Medline. Mais suivant le type de demandes, d'autres bases de donnees 
bibliographiques specialisees peuvent etre consultees, par exemple en sciences sociales 
(Osiris), en agronomie (36-17 Resagri) ou sur la filiere bois (36-16 CTBA). Et quand les 
recherches sont vaines apres consultation du fonds de la B.D.P. et des CD-Rom Electre 
et B.N.F., il reste la possibilite d'interroger Public-Info ou les catalogues d'autres 
bibliotheques comme Lyon, Dijon ou Nancy. 
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* Dans un bureau voisin, un ecran de consultation de CD-Rom permet d'avoir acces a 
Electre et a la B.N.F.. 
Un second poste est devolu a la consultation d'un Systeme d'Aide a la Recherche 
Documentaire et a 1'lndexation denomme SARDINE qui permet, entre autres, a la 
documentaliste de preciser son indexation, etape qui est d'autant plus importante qu'il 
n'existe pas d'indexation par mots-matibre dans la base de la B.D.P. et que les 
recherches ne peuvent s'y faire que par 1'intermediaire de 1'indexation Dewey. 
Ce systeme permet egalement de tenir a jour et d'indexer une liste d'adresses 
d'organismes divers. 
Utilisant le logiciel Texto sur lequel fonctionne cette fameuse SARDINE, Aline 
Goussard a eu 1'idde de developper parallelement une petite base de donnees recensant 
les demandes de teledocumentation qui lui ont demandd le plus de sagacitd (nous 
reviendrons sur cette initiative qui nous paralt tout a fait interessante). 

Pour mieux comprendre le fonctionnement du service de tdledocumentation, examinons a 
present le circuit, parfois tout simple, parfois long et perilleux, que suit la demande... 
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Le circuit de la demande 

Lorsque le lecteur s'adresse au bibliothecaire local, qu'il soit benevole ou 
professionnel, celui-ci cherche d'abord dans son propre fonds une reponse a la demande. 
Ce n'est que lorsqu'il est incapable d'y repondre par lui-meme et qu'il n'a pas les 
moyens, techniques ou financiers, ou pas le desir d'acquerir des documents se rapportant 
a la demande que celle-ci prend le circuit de la Teledocumentation. Les bibliotheques 
municipales disposent de formulaires intitules Demandes de documentation. Celles qui 
sont dquipees peuvent egalement faire leurs demandes par Minitel par le biais du serveur 
du Conseil Gdneral (36-14 code CG71). 

Bibiiotheque de : Reserve B.C.P. 

DEMANDE DE DOCUMENTATION 
kePf 

NOM et orenom : 

Objet precis de votre demande : 

Pour pouvoir mieux vous satisfaire, veuiilez rempiir le questionnaire ci-dessous. Merci. 

NIVEAU SOUHAlTi: : INDISPENSABLE : Si possible, precssez 1'utiiisation prevue (interet Si possible, precssez 1'utiiisation prevue (mteret 

professionnel, personnei, expose,...) et date 

max. d'envoi de documents : 
- Imtiation. debutant 

- Vulgansation 

Age : 

Profession : 
de bon niveau 

- Specialiste 

— T6I. : 

Si vous souhaitez taussil des documents sonores, cochez : disques compacts et/ou K7 

Si la demande n'est pas trop urgente, le 
biblioth€caire en precise alors les termes avec le 

lecteur et estime le niveau souhaite pour la 
reponse, puis il 1'envoie par le canal postal ou 

teMmatique. 
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A la reception au service de Tel&ioc, la fiche est 
datee, numerotee et photocopiee (cette 
photocopie accompagnera, pour memoire, la 
reponse). 

1 

La demande est ensuite traduite par la 
documentaliste en termes bibliographiques, 

eventuellement avec l'aide de la SARDINE. 
Cette etape indispensable doit etre conduite sans 

precipitation car elle necessite souvent une 
veritable reflexion. 

La recherche proprement dite commence alors et peut prendre toutes sortes de 
directions... 

Recherche dans le catalogue de la BDP 

Recherche dans les livres disponibles (CD-Rom Electre) 

Recherche dans le CD-Rom de la B.N.F. 

Consultation d'ouvrages de reference 

Consultation des pdriodiques depouilles 

Consultation de banques de donnees 

Consultation des dossiers de brochures de fonds local 

Consultation sur Texto des recherches difficiles deja effectuees 

Courrier a un organisme specialise 

Lorsque toutes Ies pistes ont ete exploitees, la documentaliste redige la fiche 
documentaire (voir ci-contre). 
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BIBLIOTHEQUE CENTRALE 
DE PRET 

DE SAONE-ET LOIRE 

75, Chemin de la Verchere 
71850 CHARNAY-LES-MACON 

Tel. 85.29.22.00 

7X 

Service de teledocumentation 

Ref. 

a M. 

FICHE DOCUMENTAIRE 

Suite d votre demaride de documentation, veuillez trouver ci-dessous nos r6ponses, fournies dans 
les paragraphes not6s: 

| | 1 - Voici la r^ponse d votre question: 

r—"1 •] 

I l 2 - Ci-joint des photocopies rSpondant d votre demande. 

I 1 3 - !_es DOCUMENTS suivants sont adresses h votre biblioth&que, avec reservation a votre 
NOM : 

n 4 - Vous pouvez consulter d la BIBLIOTHEQUE de des 
livres ou des articles ( liste ci-jointe). 

D 5 - Vous trouverez des informations complSmentaires dans d'autres documents de la Biblioth6-
que Centrale de Pret (liste ci-jointe). 

O 6 - Votre demande rel6ve d'un organisme sp§cialis6 (voir au dos la / les adresses). 

C3 7 - PRET-INTER: des documents peuvent vous etre procur6s par pret entre biblioth6ques,(voir 
feuillet ci-joint.) 

• 8 - BANQUES DE DONNEES: nous pouvons interroger des banques de donnSes pour r6pondre d 
votre demande (voir feuillet ci-joint). 

• 9 - Votre demande n'est pas suffisamment pr^cise. Si les r6ponses ci-dessus ne vous satisfont 
pas, remplissez une nouvelle demande de documentation. 

D o -

Dans toute correspondance concernant cette documentation, priere de rappeler la reference 
situee en haut et a droite de cette fiche documentaire. MERCI. 
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Puis cette fiche est envoyee a la bibliotheque 
demandeuse, par la poste (s'il y a urgence) ou 

Voyre 
* NMCTK. par la navette (qui dessert toutes les 

bibliotheques du reseau une fois par quinzaine), 
accompagnee des documents choisis s'ils sont 

disponibles immediatement. Dans le cas 
contraire, la documentaliste procede alors a 

d'eventuelles commandes, reservations, ou 
met en route une procedure de pret inter. 

Commandes : celles-ci sont hebdomadaires et Aline Goussard se charge de 
1'indexation et du catalogage des livres a leur reception. 

Reservations : si le livre recherche a ete pret6 a une autre bibliotheque, il est 
immediatement reserve sur le syst&me informatique et dans le meme temps la 
bibliotheque qui le detient est invitde par courrier h. le recuperer et & le retourner dans les 
plus brefs ddlais a la BDP. Remarquons 1'importance de la navette : au dela du role 
strictement pratique qu'elle joue effectivement, en desservant rdguliferement tous les 15 
jours les differents points du reseau, elle tisse sans fin et ravive perpdtuellement les liens 
qui les unissent a la centrale. Ainsi, par le biais des reservations, chaque point du reseau 
est solidaire de tous les autres. 

Pret inter : la proc6dure est assez complexe. La documentaliste ecrit d'abord a 
la bibliotheque demandeuse pour savoir si elle est intdressee par une demande de pret 
inter. Si la bibliotheque repond qu'elle est d'accord, la documentaliste remplit a sa place 
le volet A de la demande de pret inter puis retourne le formulaire k la B.M. qui remplit 
1'autre partie, la fait signer au lecteur, garde le double et envoie la demande k Versaille. 
La bibliothdque municipale recevra ensuite directement les documents et se chargera de 
leur reexpedition. Nous reviendrons plus tard sur cette procddure qui nous paralt 
excessivement longue : elle necessite au total quatre courriers uniquement pour l'envoi 
de la demande. 

Enfin, la demande est codde et archivee avec sa reponse. 
Une demande peut donc suivre concurremment de multiples chemins. Ainsi, les 

documents arrivent souvent de fagon dchelonnde et, si une reponse est donnee sous 
huitaine, les ddlais de reception des ouvrages peuvent aller de trois semaines a six mois 
(dans le cas de rdservations avec retour difficile). 

Nous voila eclaires sur le parcours suivi par la demande et, avant d'examiner 
dans le detail 1'utEsation qui a 6t6 faite du service depuis sept ans, voici quelques 
exemples de demandes, notes au hasard pour leur caractere typique ou insolite, et qui 
nous permettrons de mieux entrer dans la realite du sujet. 
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EXEMPLES DE DEMANDES 

Pour le maire d'une petite commune : Citations de personnes celebres, exemples 
d'attocutions pour une remise de decoration. 

Pour un fan de ces messieurs muscles (je cite) : Avez-vous quelque-chose a propos 
d'Arnold Scharzenegger et Stallone ? 

Pour un lecteur turc : La Turquie actuelle, sociale, politique, economique, pour un 
immigre voulant connaitre Vevolution de son pays. 

Pour une etudiante en Arts Plastiques : Le symbolisme des couleurs dans les vetements du 
clerge et de la cour du Moyen Age jusqu 'a Louis XVI. 

Pour une assistante maternelle : Uorigine du metierde nourrice et son evolution au fil du 
temps. 

Pour la confection d'un char fleuri: Representation precise de Vecusson de Bourgogne. 

Pour un demandeur d'emploi : L'accueil, comment se presenter, s'habiller, s'exprimer 
quand on est a Vaccueil dans une entreprise ? 

Pour une secretaire : La programmation neurolinguistique dans Ventreprise. 

Pour un gargon de 13 ans : Ouvrages de science fiction sur la communication entre deux 
cerveaux apres une transplantation. 

Pour une femme expert-comptable : Geographie economique de 1'Ile Maurice en vue 
d'un voyage d'affaire. 

Pour une boulangere de 30 ans : Decoration de vitrines et de magasins pour Noel. 

Pour un groupe d'adultes : Comment creer une entreprise d'informatique (dimarches, 
documents...). 

Pour de jeunes agriculteurs : L 'inserrunaxion des bovins. 
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Pour une potiere : Livres sur l 'anatomie des animaux pour modelage animalier. 

Pour le responsable d'une casserie d'oeufs : Techniques de conservation de Voeuf et en 
general toute documentation concernant l 'oeufet l 'aviculture. 

Terminons par une petite fable exemplaire : 

Le service de Teledoc regoit le 15 juin de la B.M. de Tournus une demande 
redigee ainsi : Biographie de Stoffel. Commencent alors d'hasardeuses recherches qui 
revelent qu'il s'agissait d'un militaire. Aline Goussard ecrit k la Bibliothfeque Mazarine 
qui lui repond par une photocopie du catalogue de la B.N. relative aux oeuvres 
concernant le Colonel Stoffel et la reproduction d'un article de dictionnaire 
biographique. Par ailleurs, elle prend contact avec le Service Historique de 1'Armee de 
Terre qui lui envoie un ouvrage biographique sur le Colonel Stoffel et la photocopie de 
ses etats de service. 

Le 31 juillet, le demandeur regoit tous ces documents et, au comble de la joie, 
offre aux bibliothecaires de Tournus un paquet de bonbons. 

Aline Goussard n'aurait-elle pas mdrite d'en manger aussi ? 
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Deuxi&me partie 

L'EVOLUTION DU SERVICE (1986-1992-1993) 
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Nous avons utilise pour notre etude les statistiques realisees pour 1'annee 1986 
par Bertrand Calenge et son equipe et publiees dans Le Service de Teledocumentation de 
la Bibliotheque Centrale de Pret de Sadne-et-Loire : Aspects d'une politique de la 
demande dans une bibliotheque publique. Le reseau de la B.D.P. a beaucoup change 
depuis cette date, nous 1'avons vu, notamment par le developpement des regroupements 
intercommunaux. D'autre part, ces statistiques ne prenaient pas toujours en compte des 
elements qui ont retenu notre attention pour 1992 et 1993. Enfin, certains points 
n'avaient pas fait 1'objet de statistiques (le temps passd a la rdponse par exemple). Pour 
toutes ces raisons, il n'a pas toujours ete possible de mettre en parallHe 1986 et 1992. 

Nous ne nous sommes pas contentd, quant a nous, d'etablir des statistiques pour 
l'annee 1992, ce qui nous a pourtant deja valu de reprendre systematiquement les codes 
des 1384 fiches de demandes et d'ajouter quelques elements non codes comme le sexe du 
demandeur ou le niveau souhaite pour la reponse. Apres avoir recueilli l'avis d'Aline 
Goussard sur 1'evolution des demandes, avis subjectif mais fonde sur un travail 
quotidien, il nous a semble judicieux d'ajouter a notre etude le premier semestre de 
1993 : une acceleration de la specialisation des demandes semblait s'y produire et nous 
craignions de donner du service, sur certains points prdcis, une image deja depassee. 
Toutefois, ces chiffres sont a prendre avec prudence. Ils ne prennent en effet en compte 
que la moitie de Vannee et n'englobent pas, par exemple, la periode de la rentree des 
classes et plus largement l'automne, generalement tres charges en demandes : supports 
de cours ou d'animations pour les enseignants, exposes d'eleves de tous niveaux et 
demandes accrues de tout public en general. II faudra garder ces restnctions en memoire. 

Pour bien percevoir l'ecart qui sdpare 1986 de 1992, examinons l'<Svolution du 
nombre des demandes de documentation : en six ans, le chiffre a plus que double 
puisqu'il est passd de 597 a 1384. La progression moyenne d'une centaine de demandes 
supplementaires par an ne semble pas s'inflechir alors que par ailleurs il semble qu'on ait 
atteint un seuil maximum etant donne la stagnation relative des moyens mis en oeuvre 
pour le service. 

1+00-
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0 1992 1990 

• Nombre de demandes 

17 



1) LES DEPOTS DEMANDEURS 

Taille du fonds propre 
Les statistiques de 1992 font apparaitre ce qui pourrait sembler au premier abord 

un paradoxe : plus le fonds propre des bibliotheques est grand, plus le nombre de 
demandes de documentation est eleve. Mais ponddrons ces chiffres par le nombre de 
lecteurs inscrits et nous retrouvons un certain equilibre : 

50 

Moins de 1000 vol. 1000 d 3000 vol. 3000 d 10000 vol. Plus de 10000 vol. 
• ens. dea bib. ® bib. demandeuses 

Les petites bibliotheques (possedant moins de 1 000 volumes et qui ne peuvent 
donc par elles-memes satisfaire leurs lecteurs) font 1 demande pour 18 inscrits, alors que 
les grosses bibliotheques (plus de 10 000 volumes) font 1 demande pour 60 inscrits. 
Cette surrepresentation dans les demandes des bibliotheques possedant plus de 3 000 
volumes s'explique donc par le nombre eleve de lecteurs inscrits : il s'agit de communes 
plus importantes et qui drainent en outre pour une part la population des alentours. 

Pour schematiser, les petites unites, tres dependantes de la B.D.P., font souvent 
des demandes simples qui visent k pallier la maigreur de leur fonds (et de leur budget 
parfois), alors que les unites plus grosses et plus autonomes se rabattent vers le service 
de documentation pour se decharger d'un afflux de demandes complexes. Chacun adapte 
son usage du service a sa situation propre et compense ainsi ses faiblesses. 

Nature du depdt 
Les bibliotheques centres de ressources (BCR) et les bibliotheques 

intercommunales (BIC), largement surrepresentees dans les demandes, apparaissent 
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comme de veritables pdles d'attraction. Mais voyons d'abord quelle realite recoupe ces 
denominations. 

BIBLIOTHEQUES CENTRES DE RESSOURCES 
Les bibliotheques centres de ressources sont, pour le departement, des 

bibliotheques municipales ou intercommunales situees dans des communes qui disposent 
par ailleurs d'un college public, "signe" de leur attraction sur un bassin cantonal ou 
multi-cantonal. 

Le Conseil General reconnait a ces bibliotheques un rdle documentaire 
particulier: leur situation geographique coincide avec la presence d'autres equipements 
attractifs, leur donne un public a la fois plus large et plus exigeant, notamment pour une 
documentation actualisee. 

Cette reconnaissance departementale est marquee par une poUtique 
volontariste : abonnements supplimentcures, subventions pour materiels specifiques 
(imprimantes pour minitel, lecteurs de disques compacts, lecteurs de microfiches, 
photocopieurs.dotations en ouvrages de reference actualises. (...) 

(Le reseau de lecture publique de Ui Bibliotheque Centrale de Pret de Sadne-et-
Loire, Statistiques 1991, p.26) 

BIBLIOTHEQUES INTERCOMMUNALES 
La cooperation intercommunale autour d'une bibliotheque permet a Vensemble 

des communes participantes de degager des moyens financiers accrus, de rassembler un 
potentiel d'animateurs plus important, d'accroitre le nombre de livres en circulation. 
...tout en disposant d'un service de lecture dans chaque commune. 

Le Conseil general encourage cette operation, notamment par des depdts accrus 
de livres de la D. C.P., par des subventions pour mobilier a taux bonifie (60% au lieu de 
40% pour les bibliotheques municipales), par des subventions de mobiUer pour les reUus 
de lecture des communes associees. Depuis 1990, des credits d'achat de livres sont 
ouverts aux bibUotheques intercommunales etendant leur "intercommunalite" au-dela 
d'une seule commune (10 000 F pour chaque nouvelle commune associee) : 9 
bibliotheques intercommunales se sont vu ainsi attribuerpour 150000Fde credits ! (... 

(Le reseau de lecture publique de la Bibliotheque Centrale de Pret de Sadne-et-
Loire, Statistiques 1991, p.27) 

) 

Toutefois, reprenant le raisonnement mene precedemment, aucun desequilibre 
n'a pu etre constate selon la nature des ddpots, mais plutdt des gammes d'utilisation 
differentes en fonction de contextes differents : 
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40 

BCR et BIC BCR non BIC BIC - de 1000 ha1000 d 3000 + de 3000 ha 
• ens. des bib. E22 bib. demandeuses 

Oualification des responsahles 
Le gain apporte par la formation A.B.F. dans 1'utilisation du service de Teledoc 

est firappant: 

60 

B6n6v. non quol. B6n6vole quol. Employ6 qual. Biblioth. prof. 
• ens. des bib. E3 bib. demandeuses 
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Indeniablement, les quelques 90 heures de cours donnees par exemple en 1991, 
avec 1'appui du Centre Departemental de Lecture Publique et l'Association des 
Bibliothecaires Frangais, en vue de la formation initiale des benevoles, portent leurs 
fruits (meme si 1'utilisation du service de documentation ne fait pas l'objet de cours 
specifiques): a bibliothecaire formd, service accru. 

D'autre part, le personnel remunerd ne "profite™ pas outre mesure du service et 
traite le plus souvent lui-meme toutes les demandes qu'il est en mesure, par un biais ou 
un autre, de satisfaire : nous remarquons en effet qu'il est sous-represente4. Le nombre 
de demandes provenant de bibliothdques dont le responsable est un bibliothecaire 
professionnel nous a pourtant paru, au premier abord, assez elev6. Mais, aprbs avoir 
visitd certaines d'entre elles, nous avons constatd qu'dtant donnS l'attraction qu'elles 
exercent sur un public souvent dlargi au canton ou plus, qui connait la qualitd du service 
qui lui est propose et en devient plus exigeant, et d'autre part le manque de moyens en 
personnel mais aussi parfois en budgets d'acquisitions (les ouvrages de rdferences sont 
trbs chers), il etait normal qu'elles soient de grandes utilisatrices du service de 
documentation. 

L'6tudiant de le ou 2e cycle qui rentre chez lui le week-end et n'a pu etre 
satisfait dans sa bibliothbque universitaire parce que toute sa promotion a besoin des 
memes livres, se rend vite compte de Vintdret qu'il a a s'adresser h la bibliotheque de sa 
commune d'origine. La bibliothecaire le connait souvent depuis qu'il est enfant ; il y 
trouve qualitd et convivialite. 

II en va de meme pour l'enseignant qui poursuit parallelement a son travail des 
dtudes universitaires (ou pour la personne qui prdpare des concours de la fonction 
publique) : disposant de peu de temps pour se rendre dans les grandes bibliotheques de 
leur rdgion, ils apprdcient grandement de pouvoir accdder sans se ddplacer k un savoir 
qui participera & leur promotion sociale et intellectuelle. 

Au terme de cet examen des ddpdts demandeurs, 1'utilisation du service de 
documentation nous semble donc assez bien rdpartie entre les diffdrents types de 
bibliothfeques qui en font un usage a leur mesure et sans exces. 

2) LES DEMANDEURS 

Bien que l'6cole occupe une grande place dans les demandes, il n'a pas 6te 
possible de dresser un, voire plusieurs, portraits-robot de demandeurs : la population 
touch6e par le r6seau de la B.D.P. est multiple et a travers la foule des demandeurs nous 
retrouvons cette bigarrure, filtr6e par les traditionnelles barribres sociales d'acc6s a la 
culture. 

21 



Repartition par sexe et age 

La proportion de femmes dans les demandeurs est ecrasante et correspond a un 
phenomene desormais general dans les bibliotheques et les pratiques de lecture : Alors 
que les hommes etaient en 1973 les plus nombreux a Ure et, quand ils lisaient, a lire 
beaucoup, les femmes arrivent aujourd'hui en tete pour la plupart des pratiques liees au 
livre et ala lecture. (Les Pratiques culturelles des frangais, p.81) 

Collectif (15,7%) 

Hommes (32,2%) 

On remarque egalement la part importante des demandes collectives : ecoles, 
bibliothfcques, associations (22 demandes en 1992), qui ddmontre que les B.M. jouent un 
rdle essentiel d'animation dans les petites communes, directement ou, grace a la Teledoc, 
indirectement. 

Examinons a prdsent la repartition de chaque sexe par tranche d'age et activite : 
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Evolution par sexe de 1986 a 1992 
HOMMES 

60 

- de 15 ana Etudionts Actifs RetraitSs ChSmeurs 
• 1986 m 1992 

FEMMES 

501 

Retrait6s Au foyer/chom. Actifs 
1986 m 1992 

Etudiants 

Moins de petits et plus de grands... 
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Chez les moins de 15 ans, qui sont globalement en recul car les depdts sont 
mieux equipes en petits documentaires, les gargons dominent. Cet appetit documentaire 
masculin qui s'estompait considerablement en 1986 passe le cap des 15 ans s'est reveille 
depuis : en 1992 les demandes des etudiants sont aussi nombreuses que celles des 
etudiantes. ... "les filles, le foot et la moto", argument qui avait 6t£ suggere k Bertrand 
Calenge en 19865, ne ddtournent donc plus les jeunes des bibliotheques. II faut noter ici 
la formidable augmentation du niveau de formation qui explique pour une bonne part ces 
changements : en Saone-et-Loire, en 1982 34,5% des jeunes de 19 ans poursuivaient des 
etudes, ils etaient 65,6% en 1990 (chiffres du recensement). 

On observe egalement un report d'une partie des femmes au foyer (ou au 
chomage ?) de 1986 vers les femmes actives de 1992, report significatif du 
developpement de 1'activite feminine qui se poursuit, bien qu'il ait tendance a 
s'inflechir : La progression du nombre des actives est de 9 % sur les huit dernieres 
annees (Tableaux de 1'economie bourguignonne 1992). Ce regain d'activite n'a donc pas 
detourne les habituees des bibliotheques de leur curiosite documentaire. 

La progression des demandes des retraites des deux sexes nous semble elle aussi 
liee etroitement h 1'dvolution gendrale de la socidte ftangaise : elle s'explique par le 
vieillissement progressif de la population, mais sans doute aussi par 1'augmentation des 
activites associatives, sportives, intellectuelles et de tous ordres chez les personnes agees. 
Nul doute egalement que le bouche a oreille sur la qualit  ̂du service de documentation 
fasse son effet sur une population qui supporte plus facilement que d'autres les delais 
d'attente. 

Categories socio-professionnelles 
Repartition socioprofessionnelle 1986/1992 

1 2 3 4 5 6 7 8 9  
• 1986 • 1992 

1 = Agriculteurs 
2 = Artisans, conunergants 
3 = Professions liberales, cadres sup. 
4 = Techniciens, prof. intermediaires 
5 = Employes 

6 = Ouvriers 
7 = Retraites 

8 = Chomeurs, mferes au foyer 
9 = Eleves, etudiants 
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II n'y a pas de gros changement dans la repartition professionnelle des 
demandeurs entre 1986 et 1992 hormis une baisse sensible (et que nous n'avons pas 
reussi a expliquer) des professions intermediaires et une hausse de 10% des eleves et 
etudiants qui peut s'expliquer de differentes fagons. D'abord, nous l'avons vu, le niveau 
de formation a considerablement augmente : En huit ans, de 1982 a 1990, la Bourgogne 
a gagne 42 800 dipldmes de Venseignement superieur soit une progression de 80%. 
(Tableaux de 1'economie bourguignonne, 1992). D'autre part, le service de 
documentation est particuliferement bien adaptd aux diffdrents types de demandes qui 
peuvent dmaner de ce public : exposes scolaires, documentation compMmentaire des 
cours, rddaction de memoires, demandes a caractdre personnel sur les loisirs, l'art, les 
sciences... II s'agit souvent de champs de connaissances assez gdneraux et qui, jusqu'a la 
licence, ne demandent pas au documentaliste de specialisation trop pointue (comme 
peuvent en demander certaines demandes a caractere professionnel). 
Si nous comparons la rdpartition socioprofessionnelle des demandeurs actifs en 1992 
avec celle de la population totale de Sadne-et-Loire de 1990 (chiffi-es du recensement), 
nous constatons une nette surrepresentation des professions liberales et cadres 
superieurs : 

Comparaison entre les actifs de Sadne-et-Loire en 1990 
(chiffres du recensement) et les demandeurs actifs en 1992 

50 

• Actifs en 1990 ^ Demandeurs en 1992 

1 = Agriculteurs 
2 = Artisans, commergants 
3 = Professions libdrales, cadres sup. 
4 = Techniciens 
5 = Employes 
6 = Ouvriers 
alors que la majorite des professions sont normalement representees (avec un peu plus 
d'agriculteurs puisqu'il s'agit de communes rurales). Les ouvriers, peu nombreux k la 
campagne et generalement peu utilisateurs des bibliotheques6, sont eux trbs peu 
demandeurs. 
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Si nous elargissons maintenant a 1'ensemble des demandeurs en 1992, le fait le 
plus frappent est la place occupee par le monde scolaire : 

R6partition socio-professionnelle - 1992 

1 = Agriculteurs 
2 = Professions liberales, cadres sup. 
3 = Techniciens 
4 = Artisans, commer^ants 
5 = Employes 
6 = Ouvriers 
7 = Retraites 
8 = Chomeurs, meres au foyer 
9 = Eleves, etudiants 
10 = Enseignants (utilisation professionnelle) 
11 = Enseignants (utilisation personnelle) 
12 = Associations, bibliotheques 

L'ecole est souvent l'un des seuls pdles de culture dans les petites communes et 
il existe une concurrence certaine entre les bibliotheques municipales et les B.C.D. : 
1'une ou l'autre peuvent prendre le dessus et c'est souvent la B.M. car elle possede plus 
de moyens. Dans la commune de Poisson par exemple, la bibliotheque municipale est 
situee en face de l'6cole : les classes s'y rendent regutorement et la B.C.D. ne se 
developpe donc pas comme elle pourrait le faire. Les B.C.D. souffrent surtout d'un 
manque de moyens en personnel: rarement ouvertes en dehors des heures de classe, elles 
n'accueillent les elbves qu'encadrds par 1'instituteur. A cet egard, citons 1'exemple d'une 
initiative dont 1'dchec nous eclaire grandement sur les rapports entre les enfants, l'dcole, 
le plaisir et les livres : la bibliothecaire de Gueugnon, en accord avec le college, a fait 
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venir rdgulierement le samedi apres-midi un enseignant de frangais et un de 
mathdmatiques dans sa salle de consultation pour assurer des permanences de soutien 
scolaire. Le rdsultat a dte que les enfants, pourtant habituellement tres nombreux et tres 
demandeurs ce jour-la, ont d^sertd la bibliotheque (et la salle de rdferences en 
particulier) parce qu'ils n'avaient pas envie d'y voir leurs profs ! II semble qu'un certain 
nombre d'enfants se sentent plus libres hors de I'environnement scolaire et que cette 
bouffde d'air est propice pour eux au travail de recherche et au dialogue avec le 
bibliothecaire. Si le C.D.I. de leur collfege n'est pas facilement accessible pour eux soit 
qu'il soit situd trop loin de chez eux, soit qu'il soit ferme aux jours et heures qui leur 
conviennent, ou s'il n'y trouvent pas ce minimum de libertd qui fait qu'ils s'y sentent 
comme hors de l'ecole, les collegiens porteurs d'une demande documentaire se 
tournerons tout naturellement vers la bibliothbque de leur commune. De la meme fagon, 
il sera souvent plus facile k un enseignant de faire une demande de documentation que de 
se rendre au C.D.D.P.. 

Nous avons desormais une mesure prdcise de la place du monde scolaire dans 
les demandes de documentation. Dans les quelques 43% restants la repartition 
socioprofessionnelle se fait sans grande suiprise. L'analyse des demandes nous donnera 
sans doute davantage de renseignement sur les motivations de ces demandeurs bigarrds. 

3) LES DEMANDES 

Th6mes abord§s 
Le codage de chaque demande par indexation Dewey nous permet de donner 

1'evolution de chaque grand domaine de connaissances de 1986 a 1992 puis 1993 : 
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Sc.hum.&s Ling./litt. Sc.purea Techniquea Arts Loisirs Hist./G6o. Divers, reli 
• 1986 Wi 1992 • 1993 
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Hormis la hausse significative des demandes "loisirs" et la baisse des demandes en 
Histoire-Geographie, ces tendances restent vagues. Les quelques bibliothecaires que nous 
avons pu interroger a ce sujet n'ont pas note de changement sensible dans les centres 
d'interets des demandeurs. 

Demandes concernant le fonds local 

% des demandes en 1992 1993 
Fonds local 4,2% 4,3% 

Les bibliotheques municipales se specialisent souvent en documents de fonds local ce qui 
peut expliquer le faible nombre de demandes, sachant par ailleurs qu'il s'agit d'un theme 
tres prisd, notamment par les retraites. 58 demandes ont tout de meme etd traitees sur ce 
sujet en 1992. 

Demandes compldmentaires de documents sonores 

% des demandes en 1992 1993 
K7 1,8% 1,1% 
K7 + CD 1% 0,3% 
Total 2,8% 1,4% 

Les demandes complementaires de documents sonores ne sont pas frequentes (cela 
concerne 40 demandes en 1992) : il faut que le sujet s'y prete (pour la preparation d'un 
voyage par exemple, le lecteur peut demander des CD ou K7 de musiques du pays qu'il 
veut visiter), il faut d'autre part que le demandeur possede un equipement adequat (ce 
qui n'est souvent pas le cas des dcoles ou des associations qui ne possedent que du vieux 
matdriel). Par contre, le service de demandes de documents sonores (demandes sur un 
titre) fonctionne pleinement et est assure par la discothecaire. A la lecture de certaines 
demandes de documentation sur lesquelles la mention K7 etait cochee, il nous a semble 
qu'il y ait eu mdprise et que le demandeur s'attendat k recevoir une cassette vid6o en 
compldment. Cela nous amdne a nous interroger sur ropportunite de completer le fonds 
de reference du service par des cassettes viddo de documentaires (de voyages par 
exemple, de vulgarisation scientifique, d'histoire...). 

Utilisation pr§vue 
La photographie de 1992 met en evidence la tres forte utilisation personnelle du 

service : 
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Etude (3,9%) 
Voyage (5.1 X) 

But collectif (21.BX) 

Int6r8t pers. (47,7X) 

(Les demandes a but collectif comprennent celles des classes, bibliotheques et associations.) 

Les demandes a interet personnel sont egalement reparties au sein des differentes 
categories socioprofessionnelles puisqu'elles representent pour chaque groupe, hormis les 
enseignants et les bibliothecaires, de 1/3 (eleves, etudiants, cadres supdrieurs, 
professions liberales) a 2/3 (agriculteurs, retraites, chomeurs et femmes au foyer) des 
demandes. 

Les demandes a caractere professionnel representent 7,5% du total soit 5,9% si 
nous excluons les enseignants, c'est a dire 60 demandes par an, ce qui n'est pas 
negligeable. Les categories les plus demandeuses sont les artisans et commergants (la 
moitie de leurs demandes) et les cadres superieurs et professions liberales (1/3 de leurs 
demandes) ; les uns parce qu'ils sont tres integres dans la vie de la commune et que, en 
tant qu'independants, ils ne disposent pas facilement d'outils de documentation 
professionnelle, les autres parce que leurs habitudes culturelles les ont rendus familiers 
de ce type de service. II nous semble que si la B.D.P. faisait mieux connaltre ce service 
aupres de la population rurale, elle pourrait jouer un role certain aupres des professions 
independantes telles qu'agriculteurs, artisans, commergants ou professions liberales. 

Niveau souhait# 
Ici se situe sans aucun doute Velement majeur de l'evolution du service entre 

1986 et 1993 : 
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Initiotion Vulgorisotion 
1986 • 1992 • 1993 

Spficioliste 

La specialisation des demandes qu'avait pergu intuitivement Aline Goussard se trouve 
confirmee : de 8,6% en 1986 les demandes specialisdes ont plus que double puisqu'elles 
sont passdes a 18,1% en 1993. L'etude des demandes du premier semestre 1993 nous 
permet de mettre k jour une augmentation de 5,6% du niveau vulgarisation par rapport a 
1992. Ainsi, si la specialisation des demandes apparait comme une evolution de fond, 
progressive tout au long de ces huit dernieres annees (un peu plus de 1 % de hausse par 
an), la croissance des demandes de documents de vulgarisation en revanche a 6t£ tres 
rapide et il faudra la surveiller de pres dans les prochaines annees. 

L'€tude du profil des demandeurs nous donne une bonne part des explications 
possibles a cette specialisation des demandes : nous 1'avons vu, le niveau de formation a 
considerablement augmentd ces dix dernieres annees chez les jeunes qui representent, 
rappelons-le, pres de la moitie des demandeurs ; d'autre part, la deuxieme categorie 
montante est celle des cadres supdrieurs et professions libdrales dont les exigences 
documentaires sont plus pointues du fait de leur niveau d'etude et de culture. Mais 
l'attention que nous avons porte a 1'evolution des depots nous fournit egalement des 
explications : le ddveloppement des collections dans les bibliotheques municipales 
(rappelons qu'elles possedaient 93 969 livres en 1986 et que ce chiffre a 6t£ multiplie par 
3,6 en 1992 avec 342 578 ouvrages), et notamment l'achat de documentaires et 
d'ouvrages de refdrences, font qu'elles sont mieux a meme de rdpondre seules a des 
demandes de niveau initiation. 
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Temps pass§ 
Ne disposant pas des chiffres de 1986, nous nous sommes contentee de 

comparer le temps passe a la reponse en 1992 et au premier semestre de 1993 : 

Moins de 30 mn 30 mn d 1 h 
1992 B 1993 

L'evolution est frappante d'autant que la meme personne s'est occupe du service durant 
cet intervalle de temps. En effet, le temps passe a la reponse peut grandement dependre 
du niveau d'exigence du professionnel. Celui-ci semble parfaitement convenir, etant 
donne la satisfaction des demandeurs (constatee auprds des bibliothecaires du reseau que 
nous avons interrogds). Cette augmentation du temps passe, qui, si le deuxieme semestre 
de 1993 ressemble au premier, representera une augmentation de 200 heures de travail 
sur 1'annee soit plus de 4 heures par semaine, est bien evidemment la consequence 
directe de 1'dtevation du niveau des demandes. Observons en detail ces chiffres : la 
documentaliste a passe durant le premier semestre de 1993 environ la moitie de son 
temps cie travail k itipoodre aux dmandes de Mlddocuirienlation , mais ne sont pas pris 
en compte dans ces chiffres les taches annexes qui sont les garantes de la qualite du 
service comme le ddpouillement des periodiques, Vdlaboration de dossiers ou la saisie 
des demandes les plus ardues dans la base de donnees inteme. C'est donc un tres gros 
mi-temps que celui consacre h. la Tdlddocumentation. 

L'etude des demandes nous montre h quel point le service de Telddocumentation 
est divers : s'adressant potentiellement k tous, il est effectivement capable de fournir des 
documents sur n'importe quel champ de connaissance, avec un niveau de sp&ialisation 
meme dlevd et rdpond ainsi de fagon trbs satisfaisante a 1'attente de ses usagers actuels. 
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4 ) LES REPONSES 

L'examen des reponses apportdes ddmontre que si le support documentaire par 
excellence est le livre (90,5% des reponses comportent la fourniture de livres en 1992), 
la documentaliste essaie de varier les pistes qu'elle propose au lecteur : une demande sur 
trois en moyenne regoit deux types de rdponse (mais cela peut aller jusqu'& trois, voire 
quatre types de rdponse): 

1992 1993 

Reponses directes par courrier 9,5% 17,9% 

Photocopies 22,5% 17,2% 

Livres 90,5% 91,3% 

Bibliographie d'autres bib. 0,7% 0,2% 

Liste compldmentaire BDP 3,3% 2,1% 

Adresse utile 1,8% 3,3% 

Pret inter 2,2% 0,8% 

Listings BDD* 0,3% 0,6% 

Imprecision de la demande 0,7% 1,1% 

Divers 1,3% 0,2% 

TOTAL 132,8% 134,7% 

* Ne sont prises en compte ici que les foumitures de listings et non les reponses, beaucoup 

plus nombreuses, qui ont n6cessit6 la consultation de BDD. 

Nous constatons surtout la nette augmentation des reponses directes 
accompagnant la foumiture de documents qui consistent en quelques lignes de 
correspondance au bibliothdcaire pour lui permettre de mieux assurer la mediation avec 
le lecteur (par exemple si plusieurs niveaux de reponse sont proposes). La fourniture 
d'adresses utiles est elle-aussi en progression. Beaucoup de reponses, sans doute parce 
que les demandes, plus spdcialisees, le necessitent, sont en quelque sorte livrdes avec 
leur mode d'emploi (choix & faire, demarche a accomplir...), alors qu'au contraire les 
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reponses toutes faites, comme les photocopies ou le recours au pret inter, ont tendance a 
diminuer legerement. 

CONCLUSION 

Ces photographies successives du service et leur comparaison font apparaitre 
une tres nette elevation du niveau souhaite qui engendre une augmentation sensible du 
temps passe a la reponse ; conjointement, la place occupee par le monde scolaire se 
maintient a la moitie des demandes. II reste un facteur essentiel k ajouter au commentaire 
de cette evolution, nous 1'avons compris lors des entretiens que nous avons eu avec des 
bibliothecaires du reseau : la qualite du service rendu et la satisfaction des demandeurs 
font que, malgre des delais de reponse souvent importants, le service de 
Teledocumentation est entre dans la spirale de l'excellence. Alors que le lecteur 
confiant demande toujours plus et fait connaitre & d'autres le service qui lui est rendu, la 
documentaliste consciencieuse s'efforce de suivre jusqu'a la limite de ses moyens cette 
acceleration progressive du mouvement. Les bibliotiiecaires du reseau considerent ce 
service comme un atout et n'hesitent pas a y recourir. L'une d'autre eux nous disait: On 
offre pas beaucoup d 'animations, on a pas de patrimoine, de fond ancien, alors au 
moins on offre un service de documentation performant. La population rurale, 
indeniablement desavantagee sur le plan de la culture et de l'acces a l'information, 
possede en Sa6ne-et-Loire un outil que tout autre frangais, meme parisien, pourrait lui 
envier. 
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Troisidme partie 

VERS UN SERVICE D'ASSISTANCE DOCUMENTAIRE... 
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Le service de Tdledocumentation nous semble etre a une periode charaiere de 
son existence : d'une part il connait un vif succes, donnant aux populations rurales qui se 
sentent souvent ddlaissees, une facilite d'acces k rinformation, d'autre part, compte tenu 
des moyens dont il dispose, il semble avoir atteint le maximum de ses possibilitds. 

Notre etude arrive donc a un moment ddcisif : plutdt que de subir la diversite 
des demandes et le poid ecrasant du monde scolaire, la B.D.P. doit ddsormais se donner 
une strategie offensive. Soit elle decide de privildgier ceux qui pour l'heure sont les plus 
grands utilisateurs du service : les eleves, etudiants, instituteurs, professeurs ; soit elle 
choisit de laisser un peu de cdte cette categorie et de se consacrer a d'autres publics, en 
progression ou particulidrement ddfavorisds. Nous etudierons rapidement les implications 
de deux de ces choix possibles. Independamment de ces questions stratdgiques, et parce 
qu'il nous semble important de donner k ce service qui n'en est plus au stade 
d'expdrience mais constitue une rdelle innovation dont d'Outre-Atiantique meme on vient 
s'inspirer7, tous les moyens necessaires a son ddveloppement. Nous nous interesserons 
aux moyens en personnel et en matdriel ainsi qu'k une participation accrue des differents 
partenaires du reseau & mettre en oeuvre pour affronter 1'avenir en ayant la certitude de 
conserver une qualite de service egale, si ce n'est superieure, a ce qu'elle est 
aujourd'hui. 

1) CHOIX DE STRATEGIE 

Un outil Dfedaqoqique ? 

Si la B.D.P. choisit de privilegier le monde scolaire et etudiant qui represente 
deja prds de 57 % des demandes de documentation, elle n'aura pas grande difficulte h. se 
spdcialiser dans cette voie. En effet, si nous observons le temps passe a une demande 
d'eleve, d'etudiant ou d'enseignant, nous constatons qu'il est globalement inferieur a la 
moyenne, signe que le service s'est adaptd de lui-meme a son public (voir p.23): 
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1992 1993 

Temps 
passe 

total elSves, 
etudianta 

enseignants total 616ves, 
etudiants 

enseign. 

0-30mn 71% 74% 73% 34% 42% 29% 

30mn-lh 25% 24% 24% 59% 56% 67% 

lh-lh30 4% 2% 3,5% 6,6% 2% 3,5% 

Le plus difficile sera sans doute de mener une concertation etroite avec les 
services documentaires qui desservent le meme public : les Bibliotheques Centres de 
Documentation des ecoles primaires, les C.D.I. des colleges, les Bibliotheques 
Universitaires, le Centre Departemental de Documentation Pedagogique, les Centres 
d'Information et d'Orientation etc... Si un vdritable partenariat se met en place, avec un 
partage des roles et une rdelle connaissance des ressources de chacun, dleves, etudiants et 
enseignants disposeront d'un outil veritablement performant. 

Nous apporterons deux reserves h cette option. D'abord, il faut se rappeler le 
lourd passd des relations entre FEcole et les B.D.P. et songer <i quel point la 
Bibliotheque Departementale de Pret de Sadne-et-Loire, creee tardivement, a dte 
soulagde de ne pas avoir a le subir. II ne lui sera sans doute pas facile de s'engager en 
profondeur dans ce sens sans craindre pour son independance (alors que dans le meme 
temps elle se rejouit d'initiatives locales telles que 1'accueil des classes dans les 
bibliotheques de son reseau). Ensuite, souvenons-nous de la rdaction des collegiens de 
Gueugnon qui se sont mis h fuir la bibliotheque dbs lors qu'ils y trouvaient leurs 
professeurs prets a les aider dans leur travail. A defaut de pouvoir changer 1'image de 
1'dcole, il doit continuer de souffler dans les bibliotheques un certain vent de liberte 
propice au dialogue pour les eldves. 

Un oartenaire fecoriomioue ? 

S'il fallait se pencher sur une autre catdgorie de public, ce pourrait etre cette 
frange mal ddfinie d'une soixantaine de personnes par an dont les demandes sont a 
caractbre professionnel. Notre dtude nous a montrd (voir p.29) qu'il s'agissait 
essentiellement de professions a caractere independant et de cadres superieurs et 
professions liberales. Pourquoi ne pas mener, en concertation avec les Chambres 
d'Agriculture et les Chambres du Commerce et de 1'Industrie, une offensive d'envergure 
visant d'abord a connaitre les attentes de ces professionnels solitaires, ces demandeurs 
potentiels que leurs activitds isolent des rdseaux documentaires et d'dchanges, puis a 
rdpondre a ces attentes avec des moyens adaptds (reduction des delais de fourniture de 
documents ; pour les demandes de renseignement : rdponse directe au demandeur par 
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courrier, tdldphone ou fax ; meilleur connaissance des banques de donnees 
specialisees...). La B.D.P. se donnerait ainsi pour objectif de jouer un rdle de soutien 
dconomique dans le ddpartement, rdle capital etant donnd la croissance des besoins 
documentaires et la necessite de maintenir une activite economique dynamique dans les 
communes rurales. 

Nous ne pouvons que nous en tenir a de vagues propositions et rappeler que, 
quelle que soit la strategie mise en oeuvre, il ne doit pas s'agir de servir exclusivement 
une tranche de demandeurs, mais plutdt de privildgier certains, de concentrer sur eux 
tous les efforts pour atteindre un objectif precis, tout en continuant de satisfaire au coup 
par coup les autres. 

2) AMELIORATION GENERALE DE L'OUTIL 

a - Les movens eri oersorinel 

Aline Goussard, chargee depuis deux ans du service de documentation, s'en 
occupe k mi-temps puisqu'elle doit gdrer egalement la desserte d'un secteur 
geographique. Elle est titulaire du C.A.F.B. et d'un D.U.T. de documentation. Elle a 
rdussi le concours de bibliothecaire et doit quitter la B.D.P. debut mars 94. Deux 
problemes vont donc se poser : quel doit etre le profil ideal de son (sa) remplagant(e) ? 
et quelle part de son temps de travail devra-t-il consacrer au service ? Nous serions tente 
de dire que le profil iddal devrait 6tre exactement celui de la documentaliste actuelle (nos 
collegues quebecois ont d'ailleurs tente d'acheter ses services...) : une personne titulaire 
a la fois d'un dipldme de bibliotheconomie et de documentation, tres ouverte a 
1'actualite, a tout ce qui se passe aussi bien dans le ddpartement que dans le monde 
entier, et munie d'un sixibme sens, cocktail secret d'intelligence et de savoir-faire que 
nous appelerons intuition et que possedaient des hommes comme Sherlock Holmes ou 
Hercule Poirot dont le metier n'etait pas si dloigne de celui d'Aline Goussard. Quant a la 
question du temps qu'il faudrait consacrer au service, divers facteurs entrent en jeu : est-
il indispensable d'avoir concurrement la charge d'un secteur geographique ? Cela apporte 
certes une bonne connaissance du reseau et de ses problemes mais cela prend aussi 
beaucoup de temps et d'energie (alors que par ailleurs nous avons constatd une 
augmentation importante de la charge de travail li6e au demandes de documentation8). 
Par ailleurs, qui s'en chargera si la documentaliste ne le fait plus ? II nous semble qu'il 
faille rdorganiser plus profonddment tout le secteur qui concerne la fourniture speciale de 
documents et regrouper dans un meme lieu, en formant une veritable equipe, le service 
des demandes d'ouvrages et celui de la documentation. Nous voyons diverses raisons a 
cela. D'abord, il nous parait important de briser un certain isolement de la Telddoc : en 

37 



travaillant en equipe, meme si les compdtences sont spdcifiques et nettement distribudes, 
il est toujours plus facile de faire face aux imponddrables (maladie d'un agent, surcharge 
temporaire de travail). De plus, un certain nombre d'opdrations non qualifides sont 
communes aux deux services (rdception, datation et classement des fiches, procedures de 
reservation) et pourraient etre exdcutdes par une meme personne, ce qui constituerait au 
total un service de trois personnes. Enfin la documentaliste et la personne chargee des 
demandes d'ouvrages sont les principales utilisatrices du lecteur de CD-Rom installe 
actuellement sur un micro-ordinateur qui sert dgalement au catalogage et qui n'est donc 
pas toujours disponible. Ceci nous amdne a parler des moyens supplementaires en 
matdriel ndcessaires selon nous k la bonne marche du service. 

b - Les movens en matferiei 

En plus des ptiiodiques ddja ddpouilles, le service devrait disposer d'un 
hebdomadaire d'information gendrale et de journaux d'information pour enfants comme 
Les cles de Vactualite et Le journal des enfants qui paraissent indispensables pour 
rdpondre aux questions d'actualite. 

Le service est assez bien dote en ouvrages de reference si ce n'est qu'il manque 
une encyclopedie medicale recente ainsi qu'une encyclopedie sur le monde animal. 

Selon la stratdgie choisie, il faudra bien sur adapter cet outil en completant le 
fond de rdfdrence et en permettant un acces elargi a diverses banques de donnees. 

II nous parait enfin souhaitable que le service de Tdledoc, regroupde si possible 
avec celui des demandes d'ouvrages, puisse disposer sur place d'un micro-ordinateur 
muni d'un lecteur de CD-Rom et qui lui soit rdservd. Aline Goussard a d'ores et deja 
mis au point de sa propre initiative une base de donnees interne regroupant les demandes 
les plus complexes indexees et renvoyant £ leur numero de refdrence (grace auquel il lui 
est facile de retrouver les rdponses dans les archives). Ainsi une recherche par matiere 
est possible et peut eviter la repdtition de recherches sur un meme sujet ou des sujets 
voisins. De plus, etant donne qu'il n'y a pas d'indexation matiere dans la base de la 
B.D.P., des demandes thematiques de fiction du type : le vin dans la litterature, des 
romans sur les chevawc, posent problfeme. L'idee de cette base de donnees nous parait 
tres intdressante du point de vue de l'efficacite du travail. D'aprfes les informations 
officieuses que nous avons pu recueillir (nos demandes de renseignements repetees etant 
restees lettres mortes) le service tdlematique Public Info a la B.P.I. utilise toujours 
(comme au temps du Teldphone Public d'Information) des fichiers-papier pour indexer 
les demandes. Pourquoi ne pas voir plus grand et indexer systdmatiquement toutes les 
demandes de documentation en indiquant non pas seulement leur numdro de rdfdrence 
mais la totalitd de la reponse (rdfdrences d'ouvrages et de periodiques, adresses, 
renseignements de tous ordres) ? Au rythme de 1 500 demandes par an, en quelques 
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annees cette base contiendrait plusieurs milliers de demandes et une interrogation par 
mot-matiere permettrait d'obtenir des references sur une multitude de sujets. Bien sur, la 
saisie des demandes et de leurs reponses represente un surcroit de travail, mais pourquoi 
ne pas imaginer que la fiche documentaire puisse etre redigee (puis imprimee) 
directement au moment de son entree dans la base ? II faudrait que cette base de donnees 
des demandes ne soit pas seulement congue comme un stockage raisonne de 
renseignements mais comme un outil de travail facilitant au mieux les diffdrentes 
procedures qui jalonnent le circuit de la demande (traduction en termes bibliographiques, 
consultation des demandes d<£ja traitdes sur le meme sujet ou des sujets connexes, 
redaction de la rdponse). Ainsi elle serait integree dans le travail et ne viendrait pas s'y 
ajouter artificiellement. Quand apres quatre ou cinq ans elle aura atteint une taille 
respectable, pourquoi ne pas la rendre accessible par le biais du minitel aux partenaires 
du rdseau, voire a tout un chacun ? II nous parait essentiel en effet que le travail de 
premier ordre qui est accompli dans le service de documentation ne soit pas reldgue dans 
une boite a archive des lors qu'il a servi & repondre a une personne, ce qui est d€ja 
beaucoup pourtant, mais puisse servir a tous. De ce service innovant qu'elle a su 
developper depuis dix ans, la B.D.P. tirerait ainsi un produit efficace qui lui permettrait 
de se faire connaitre et d'exploiter au maximum ses ressources. 

3) RARTAGE DES TACHES 

Afin d'ameliorer Vefficacitd du service et de resserrer les liens qui unissent les 
diffdrents partenaires du rdseau, il nous semble profitable d'operer un veritable partage 
des tSches ; nous ne visons par B en aucun cas & remplacer la documentaliste mais bien 
plutdt a la soulager de tout ce qui lui prend du temps sans necessiter veritablement ses 
compdtences. 

Ainsi, avec une formation minimum, les bibliothecaires locaux pourraient 
parfaitement rediger eux-meme les demandes de pret inter (puisque les rdfdrences leur 
sont fournies dans la fiche documentaire) et eviter ces allers-retours de courrier qui font 
monter en flfcche les ddlais de rdponse. 

D'autre part, lorsque les antennes pourront avoir acces au catalogue de la 
B.D.P. par minitel, elles pourront mener de leur cote une premiere recherche 
documentaire et donner une information immediate au lecteur sur sa demande. Nous 
avons pu verifier qu'elles sont disposees & faire cet effort. Mais cet acces ne saurait etre 
efficace sans une veritable formation : il faudra initier les benevoles a la recherche 
documentaire informatisee et les informer davantage sur le fonctionnement du service de 
documentation car, si les bibliothecaires locaux en sont tres satisfaits, ils ignorent 
souvent comment il est assurd et se plaignent parfois du manque de communication en 
amont (ils aimeraient pouvoir dire aux lecteurs ou en sont leurs demandes). 
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Enfin, il nous parait ndcessaire d'enrichir de fagon consequente les fonds de 
reference des Bibliothfcques Centres de Ressources avec des aides financieres et un 
conseil technique portant sur les acquisitions d'ouvrages en consultation. Elles devraient 
toutes posseder au moins une encyclopddie pour adulte et une pour enfant. Ainsi, les 
bibliothecaires seraient mieux armds pour reprondre aux demandes simples ; grace au 
partage du travail, la documentaliste disposerait de davantage de temps et pourrait se 
consacrer aux diffdrentes actions de formation pour faire de ce service de 
documentation un service d'assistance documentaire suivie et multiple. 
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CONCLUSION 

Au terme de cette etude, le bilan de ces huit dernieres araiees nous semble tres 
positif: le service de teledocumentation a reussi a toucher un public de plus en plus vaste 
et assez varie malgre la part importante prise par le monde scolaire et etudiant. Ce succes 
laisse esperer qu'avec quelques efforts supplementaires, en termes d'organisation du 
travail et de moyens techniques, et une strategie bien defime quelle que soit la politique 
choisie, ce service deviendra un veritable moteur pour la B.D.P.. La qualitd du travail 
accompli conjointement (les tSches qui sont demandees aux bibliothecaires locaux leur 
permettant d'exploiter leur qualification, leur sens des responsabilites et leur proximite 
avec les lecteurs) resserrera les liens qui federent le reseau. A moyen terme, le 
ddveloppement d'une base de donnee regroupant toutes les demandes (indexees) et leurs 
reponses pourra avoir des lmplications benefiques au dela meme des limites du reseau. 

II reste a esperer que la succession d'Aline Goussard se fasse sans trop de 
problfemes, ce qui ne sera pas si simple puisqu'il ne pourra pas y avoir de periode de 
"passation de savoir", un agent n'etant remplace qu'apres son depart... Puisse ce 
mdmoire etre une humble bequille pour la nouvelle documentaliste dans sa connaissance 
du service et sa marche vers l'excellence. 
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NOTES 

* D'apres le recensement de 1990. 
2 Cf. Ministere de la Culture et de la Communication, Les pratiques culturelles 

des jfangais, 1973-1989, Paris, La Decouverte, 1990, p. 97. 

3 Bertrand Calenge, Le Service de Teledocumentation de la Bibliotheque 

Centrale de Pret de Sadne-et-Loire : Aspects d'une politique de la demande dans 

une bibliotheque publique, Conseil general de Saone-et-Loire - Bibliotheque 

Centrale de Pret, Mars 1987, p. 104. 
4 C'est a dire sous-represente dans les demandes par rapport a la place qu'il 

occupe dans les bibliotheques. 

 ̂Op.cit., p.64. 

6 Voir Lespratiques culturelles des franqais, op.cit., p.81. 
7 LaB.D.P. a regu a la fin du mois d'octobre dernier la visite de deux confreres 

quebecois interesses par la mise en place d'un service similaire dans leur 

bibliotheque. 

8 Voir p.30. 
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Annexe I : Demande de documentation 

Biblioth6que de : 
DEMANDE DE DOCUMENTATION 

R§serv6 B.C.P. 

N° 

NOM et prenom : 

Objet pr6cis de votre demande : 

Pour pouvoir mieux vous satisfaire, veuillez remplir le questionnaire ci-dessous. Merci. 

NIVEAU SOUHAIT6 : 

— Initiation, d6butant Q 

— Vulgarisation 
de bon niveau Q 

— Sp6cialiste Q 

— T6I. : 

INDISPENSABLE: 

Age : 

Profession : 

Si possible, pr6cisez Tutilisation pr6vue (int6r§t 

professionnel, personnel, expos6,...) et date 

max. d'envoi de documents : 

NIVEAU SOUHAIT6 : 

— Initiation, d6butant Q 

— Vulgarisation 
de bon niveau Q 

— Sp6cialiste Q 

— T6I. : 

INDISPENSABLE: 

Age : 

Profession : 

NIVEAU SOUHAIT6 : 

— Initiation, d6butant Q 

— Vulgarisation 
de bon niveau Q 

— Sp6cialiste Q 

— T6I. : 

INDISPENSABLE: 

Age : 

Profession : 

NIVEAU SOUHAIT6 : 

— Initiation, d6butant Q 

— Vulgarisation 
de bon niveau Q 

— Sp6cialiste Q 

— T6I. : 

INDISPENSABLE: 

Age : 

Profession : 

Si vous souhaitez (aussij des documents sonores, cochez : disques compacts • , et/ou K7 • 

Pour etre satisfaite, cette demaride de documentation doit imp6rativement parvenir 
a la Bibliotheque Centrale de Pr6t de Sadne-et-Loire par I'interm6diaire de votre propre 
biblioth6que. Une reponse vous sera adress6e d votre biblioth6que, sous huitaine. 

Si votre demande concerne un ouvrage pr6cis (ou un document sonore pr6cis) dont 
vous connaissez le titre et 1'auteur, utilisez les fiches de demande d'ouvrage ou de 
document sonore, disponibles d votre bibliothfcque. 

Pour tout envoi de demande, vous vous engagez d n'utiliser d'6ventuelles photocopies 
qu'd des fins exclusives de recherche et d votre usage priv6 (loi sur la propri6t6 intellectuelle 
et artistique). 

Nous vous conseillons de pr6ciser au mieux votre demande avec le responsable de 
votre bobliotheque. N'h6sitez pas le cas 6ch6ant h agrafer d'autres explications h cette 
fiche. 

frnp- da R6f. 5788 
R6serv6 B.C.P. 

Bibliothdque Centrale de Pret 
de Saone-et-Loire 

75, chemin de la Verch§re 

71850 CHARNAY-I6S-MACON 

T6I. 85.29.22.00 

Code depot Code demandeur Code demande Reponse: 3 D 7 D 

4 • 8 D 

1 • 5 • 9 • 

2 •  6 •  0 •  
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Annexe II : Fiche de synthdse - T6l6documentation 

Cette fiche a ete redigee par Aline Goussard a 1'attention de son successeur. 
Nous la joignons a notre travail parce qu'elle detaille precisement la tache de la 
documentaliste en faisant apparaitre les particularites de 1'organisation interne du service. 
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FICHE DE SYNTHESE-
TELEDOCUMENTATION 

Procedure de traitement des demandes 

1 - Traitement materiel a 1'arrivee des demandes 

- Apposer leur date d'arrivee avec le tampon dateur (RECU LE....) 

- Leur attribuer un numero d'entree : 1'annee, suivie du numero d'arrivee (exemple : 
93-520). Le dernier numero d'arrivee sera inscrit, pour memoire, sur la fiche jaune 
prevue a cet effet. 

- Photocopier les demandes, mettre les ofl$naux dans la boTte "demandes en cours" 
et utiliser les photocopies pour repondre aux demandes. 

2 - Traitement intellectuel 

- Au debut de chaque recherche, analyser la demande en la "traduisant" a 1'aide 
de mots-cles (pour la recherche en CLCAT) et a 1'aide des indices Dewey. 

a) Si le sujet est facile, la recherche se fera en magasin et sur informatique si des 
reservations sont necessaires. 

b) Au depart d'une recherche plus pointue, se referer aux ouvrages encyclopediques 
du fonds teledoc, afin de mieux cerner le sujet et ses sens connexes. 

Si aucun ouvrage de la B.D.P. ne satisfait a la demande, consulter le CD-ROM 
ELECTRE et celui de la Bibliotheque Nationale. 

—> si la reference de l'ouvrage est en adequation avec le fonds general, 
proceder a une commande. 



—> si 1'ouvrage est trop specialise ou trop onereux, proceder au Pret-inter-
bibliotheques (formulaires gris dans le meuble-classeur). 

c) Au cas ou ces recherches sur CD-ROM restent vaines : 

- consulter les index des periodiques correspondant au sujet. 

- consulter les banques de donnees (voir dans les repertoires des acces 
telematiques et le dossier de 1'INIST). 

- relever les adresses d'organismes specialises ou d'associations dans les 
repertoires d'autorite (Oriente-Express, Papyrus, repertoire de 1'administration 
fran^aise, ...) afin de les contacter directement ou d'en envoyer les 
coordonnees au lecteur. 

* Cas particulier : pour des recherches thematiques, consulter la Bibliotheque ideale, la 
bibliotheque du routard et pour les enfants, Des albums pour une situation, Guide de ledure 
de Castor poche, & 

3 - Traitement materiel finol 

a) Remplir et dater la fiche de reponse, qui sera photocopiee (photocopies a archiver 
dans le bac rouge). 

b) Reprendre la fiche originale et remplir, au verso, les codes statistiques. Si la 
demande concerne le fonds local, apposer une pastille verte au dos. Ranger ensuite ces fiches 
dans la partie " demandes faites". 

c) Confier la reponse accompagnee des documents a Andree, qui se chargera de 
leur envoi (navette ou PTT selon l'urgence de la demande). 

Attention : - si l'envoi ne comporte que la fiche de reponse, la glisser dans une pochette 
plastifiee ; 

- si l'envoi est compose de plusieurs documents, les entourer d'un elastique. 

Nofes diverses 

- En cas d'utilisation du telephone (ligne exterieure), noter la date, 1'heure et l'objet de 
1'utilisation. 



- Pour 1'utilisation de CLCAT, du programme de reservation, ou du fichier 
documentaire TEXTO, consulter le "dossier technique". 

- Les brochures seront indexees, cataloguees et rangees en salle de teledoc. 

Attention : les depliants ou brochures propres au fonds local seront inserees dans le meuble-
classeur. 

- En cas d'envoi de periodiques, laisser un "fantome" : noter les references du 
numero expedie, les references de la demande, le nom de la commune destinataire 
et la date d'envoi sur une fiche jaune, qui sera intercalee dans le fichier 
" periodiques en pret". 

- En cas de pret exceptionnel d'un ouvrage du fonds de reference, le remplacer avec 
un "fantdme" comportant les references de 1'ouvrage et de la bibliotheque 
emprunteuse. 

- Dans ces deux cas, apposer un papillon de "consultation sur place" (dans le 
meuble-classeurj. 

A faire regulierement 

- Archivage des demandes (fiches et reponses), une fois par semaine. 

- Remise a jour des feuilles CIDJ. 

- Rangement des catalogues d'editeurs. 

- Rangement des brochures diverses (les publications du Ministere de la Culture, ou 
celles du GPLI ("En toutes lettres") sont a archiver dans le meuble-classeur de 

teledoc. 

- Pointage des fantomes des periodiques et envoi de rappels (formulaires dans le 
meubie-classeur). 

- Depouillement des periodiques les plus aptes a repondre aux questions d'actualite 
sociale ou technique. 

- Pour les commandes non livrees, proposer le P.I.B. (formulaires dans le meuble-
classeur de Teledoc). 



A faire en fin d'annee 

- COMMANDES en vue de la mise a jour du fonds de reference : 

- Repertoriex 
- Universalia 
- 1'Etat du monde 
- Chronique de 1'annee 19.. 
- Quid... 

(en cas de rebut voir MHR) 

- Archivage des periodiques de 1'annee ecoulee. 

- Decouper (ou photocopier) les index existants de certains periodiques (GEO, 
Sciences et avenir, ...). 

Attention : souvent, les index annuels ne paraissent que dans les numeros de janvier, fevrier 
ou mars de l'annee suivante. 



Annexe III : Tableaux r6capitulatifs des statistiques 
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TABLEADX RECAPITULATIFS DES STATISTIQUES DE TELEDOCUMENTATION 
1992 - ler semestre 1993 

Nb total de demandes 1384 658 

DEPOTS 

Nature du d6pot 1992 1993 

BCR et BIC 335 154 
BCR non BIC 147 76 
BIC 430 190 
Bib. non IC de - de 1000 hab. 237 134 
" " " de 1000 k 3000 hab. 219 97 
" " " de + de 3000 hab. 7 6 
Inconnue 9 1 

Taille du fond propre 1992 1993 

Moins de 1000 vol. 232 132 
1000 & 3000 vol. 492 233 
3000 k 10000 VOl .  459 205 
Plus de 10000 vol. 192 87 
Inconnue 9 1 

Qualification du responsable 1992 1993 

B6n6vole non qualifi6 108 92 
B6n6vole qualifi6 609 182 
Employ6 qualifi6 452 328 
Biblioth^caire 206 55 
Inconnue 9 1 

DEMANDEURS 

Age 1992 1993 

0-15 ans 303 165 
16-25 ans 217 75 
26-35 ans 160 65 
36-45 ans 163 68 
46-60 ans 59 47 
Plus de 60 ans 62 23 
Inconnu 420 215 
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Profession 1992 1993 

Agriculteur 23 5 
Artisan, commergant 19 15 
Prof.Iib6rale, cadre sup. 66 24 
Technicien 38 21 
Employe 53 27 
Ouvrier 6 4 
Retrait6 68 36 
Chomeur, femme au foyer 56 32 
E16ve, 6tudiant 459 215 
Instituteur, enseignant 177 58 
Biblioth^que du reseau 92 39 
Inconnue 327 182 

Sexe 1992 1993 

Homme 315 175 
Femme 510 262 
Collectif 153 52 
Inconnu 406 169 

DEMANDES 

Utilisation prevue 1992 1993 

But collectif 222 85 
Expose, conf§rence 142 51 
Int^ret professionnel 76 38 
Interet personnel 484 266 
Voyage 52 32 
Etudes 40 20 
Divers 2 1 
Ind6termin§e 366 165 

Theme aborde 1992 1993 

Sciences humaines et sociales 199 85 
Linguistique et litt^rature 113 41 
Sciences pures 140 91 
Techniques 180 106 
Arts 154 65 
Loisirs et vie pratique 248 134 
Histoire et g^ographie 247 105 
Divers (religion, occultisme) 103 23 
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Niveau souhait^ 1992 1993 

Initiation 343 138 
Vulgarisation 366 197 
Specialiste 150 74 
Inconnu 529 249 

REPONSES 

Temps passe 1992 1993 

Moins de 30 mn 954 217 
30 mn k 1 h 335 377 
1 h h 1 h 30 58 42 
Plus d'l h 30 3 1 
Non compte 34 21 

R^ponses apport6es 1992 1993 

R6ponse directe - courrier 131 118 
Photocopies 311 113 
Livres 1252 601 
Bibliographie d#autres bib. 10 1 
Liste compl^mentaire BDP 46 14 
Adresse utile 25 22 
Pret inter 30 5 
BDD (listings) 4 4 
Imprecision de la demande 10 7 
Divers 18 1 

DEMANDES DE FOND LOCAL 1992 1993 

Nb de demandes 58 28 

DEMANDES COMPLEMENTAIRES DE 1992 1993 
DOCUMENTS SONORES 

K7 seules 25 7 
K7 + CD 15 2 
Total 40 9 
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